ART. 4 N° 83

ASSEMBLEE NATIONALE

4 avril 2025

REFORMER LE MODE D'ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL DE PARISET DES
CONSEILS MUNICIPAUX DELYON ET MARSEILLE - (N° 1247)

Commission
Gouvernement
Non soutenu
AMENDEMENT N°83
présenté par

M. Marleix et M. Hetzel

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement vise a supprimer cette réforme qui n’est ni réfléchie ni concertée.

V1



